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RETRAITE 
ANNEE 2006-2007 

PERSONNELS ENSEIGNANTS DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les Chefs des établissements d’enseignement privés du 
second degré sous contrat   

 
Affaire suivie par : Mme LANDRIN Tel : 04 42 95 29 15  Fax : 04 42 95 29 24 

 
 
 
ADMISSION A LA RETRAITE  
 
Les demandes de départ à la retraite pour septembre 2006 devront être formulées sur l’imprimé joint 
en annexe et parvenir à la Division des Etablissements de l’Enseignement Privé ,sous couvert du chef 
d’établissement au plus tard le jeudi 12 janvier 2006 afin de pouvoir être prises en compte dans les 
opérations du mouvement des personnels. 
 
Il appartient aux intéressés de prendre contact directement avec leur centre de sécurité sociale pour 
obtenir le  relevé de carrière à joindre au formulaire de demande d’admission à la retraite. 

N.B. : Les maîtres atteignant l’âge de 65 ans en cours d’année scolaire pourront être maintenus en 
fonction jusqu’à la fin de celle-ci, sur leur demande. Ils  percevront alors leur traitement jusqu’au 31 
juillet 2006  (cf. article 3 du décret 80-7 du 2 janvier 1980).  

 
 
RETREP   
 
⇒Liquidation : 
 
Les dossiers de liquidation du Régime Temporaire de Retraite des Enseignants Privés (RETREP) 
doivent être demandés au minimum 6 mois avant la fin de fonction aux gestionnaires de la 
D.E.E.P. 
 
 Pour en bénéficier, il faut :   

- être âgé de 60 ans,  
- ne pas totaliser le nombre de trimestres suffisant pour justifier d’une retraite à taux 
plein,  
- avoir effectué au moins 15 années de service validables auprès du régime général. 
 
sans condition d’âge pour : 
 
 - Les maîtres se trouvant dans l’incapacité permanente d’exercer leurs fonctions 
(constatée par la commission de réforme). 
 
 -  Les femmes lorsqu’elles sont mères de 3 enfants vivants ou décédés par fait de 
guerre ou d’un enfant vivant âgé de plus de 1 an et atteint d’une invalidité égale ou 
supérieure à 80 %. 
 

Bulletin académique n° 335 du 5 décembre 2005  



  - Les femmes lorsqu’elles ont élevé, dans les conditions fixées à l’article L327 du 
Code de la Sécurité Sociale, trois enfants ou un enfant atteint d’une infirmité égale ou 
supérieure à 80 %. 
 
  - Les femmes atteintes d’une infirmité ou d’une maladie incurable les plaçant dans 
l’impossibilité d’exercer ou dont le conjoint est atteint d’une infirmité ou d’une maladie 
incurable le plaçant dans l’impossibilité d’exercer toute profession. 

 
⇒ évaluation : 
  
Les dossiers d’évaluation du Régime Temporaire de Retraite des Enseignants Privés, renseignés 
par les maîtres, doivent être adressés au RETREP par la DEEP, impérativement avant le 31 octobre 
de l’année précédant la date de cessation de fonction envisagée. 
Pour la rentrée 2007/2008, les demandes devront donc parvenir au RETREP avant le 31 octobre 
2006. 
 
Je vous prie d’attirer l’attention des maîtres sur ce point et de leur rappeler qu’aucun dossier 
d’évaluation pour la rentrée 2007-2008 ne sera adressé à la D.E.E.P après le 30 Juin 2006, car la 
lourdeur des opérations de rentrée ne permet pas le contrôle obligatoire des dossiers. 
 
  
Par ailleurs, vous pouvez pour obtenir des renseignements complémentaires d’ordre technique vous 
adresser à : 
  

Madame TELLIEZ 
2 Avenue du 8 Mai 1945 

95202 SARCELLES CEDEX 
Tél : 01.39.92.61.01 

 
  
            Vous pouvez également consulter à toutes fins utiles les sites internet suivants : 

- http://www.retraite.cnav.fr 
- http://www.retraites.gouv.fr/ 
- http://retraite.orion.education.fr 
- http:/www.service-public.fr 
 

  
 REGIME ADDITIONNEL DE RETRAITE       
  
L’article 3 de la loi 2005-5 du 5 janvier 2005 institue un régime de retraite additionnel pour les 
personnels enseignants et de documentation des établissements d’enseignement privé sous contrat 
avec l’Etat .Le décret 2005-1233 du 30 septembre 2005 pris en application de cette loi en précise les 
conditions relatives à l’assiette des cotisations, à l’ouverture et la liquidation des droits et au 
fonctionnement de l’organisme gestionnaire de ce régime. 
Ce dispositif sera précisé et appliqué dès la parution de l’arrêté ministériel, actuellement en 
préparation. 
 
Je vous prie d’assurer la plus large diffusion de ces informations auprès des personnels concernés.  
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
 

Bulletin académique n° 335 du 5 décembre 2005  

http://www.retraite.cnav.fr/
http://www.retraites.gouv.fr/
http://retraite.orion.education.fr/
http://service-public.fr/


Bulletin académique n° 335 du 5 décembre 2005  

 
DEEP 
 

DEMANDE D’ADMISSION A LA RETRAITE - RENTREE  2006 
PERSONNELS  ENSEIGNANTS  DES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT 

 
 
NOM……………………………………….. PRENOM………………………………………….. 
 
NOM DE JEUNE FILLE …………………………………….. 
 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE…………………………………………………………………......... 
 
ETABLISSEMENT D’AFFECTATION …………………………………………………………………. 
 
NOMBRE D’ENFANTS (légitimes, naturels, adoptifs…) : 
 
NOM                                   PRENOM    DATE DE NAISSANCE 
 
 
 
 
  
  
    
- JOINDRE UNE COPIE DU (DES) LIVRET(S)  DE FAMILLE AVEC MENTION MARGINALE 
ET UN RELEVE DE CARRIERE ETABLI PAR VOTRE CAISSE DE SECURITE SOCIALE  SERVICE RETRAITE. 
 
⇒    SOLLICITE MON ADMISSION A LA RETRAITE : 
 
  A LA RENTREE SCOLAIRE 2006 

ou A LA DATE PRECISE DE MON 60ème ANNIVERSAIRE 
ou AU DERNIER JOUR DU MOIS DE MON 60ème ANNIVERSAIRE 
ou :       LE…………………………………………………. 
 
 
Fait à ______________________ le  

 
      Signature 
 
_______________________________________________________________________________________ 
 
Visa du chef d’établissement 

Fait à ______________________ le  
 
           Signature 
                                                                                                            Cachet de l’établissement 
 
Décision du Recteur      Accord                Refus 

Fait à ______________________ le  
 
      Signature 
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